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L'entrée en guerre à Rome 

Michèle Coltelloni-Trannoy 

Les actes jurid iques qui accompagnent le passage de l'état de 

guerre à cel ui de paix sont à Rome beaucoup moins formalis és 

qu'on ne le pense. En outre , ils se sont profondéme nt transform és 

au cours des huit sièc les qui couvrent la période archa ïque, la période 
de l'expansion transmarine et le débu t du principat ; ces mutations ont 

accompagné l'expansion de Rome, la défin ition renouvelée de son emp i

re, les changements de nature du régime . Rien de commun, en effet , 

entre les guerres annuel les, répétiti ves, menées jusqu'au IVème siècle 

avant notre ère co ntre les peup les italiens (Volsques , Etrusq ues, Eques) 

et cel les des conqu êtes répub lica ines dans tout le monde médit erra
néen, enf in celles de l'Empire dont l'empereur est le seu l responsab le, 

guerres essentiel leme nt défensives et le fa it de soldats de métier. Les 

techn iques changent, mais les buts auss i et l'idée même de la guerre : 

on passe progressi vement d 'un type de guerre limitée rigoureusement 

dans l'espace et le temp s, à la gue rre comme activité permanent e et 

lointaine . Cependant, les princip es qui réglaient à l'or ig ine les modalités 
de la guerre, et en pa rticuli er cel les de l'entrée en guerre , ne dev iennent 
pas complè tement inactuels sous l'Emp ire. 

Première phase 

Jusqu'au IVème s, prévaut en Italie un type de guerre bien connu en 

Grèce cent à deux cents ans plus tôt : un mode particu lier de relations et 

de compétitions entre cités. L'enjeu porte sur l'accès à un point d'eau , à 
un pacage, sur les troupeaux ou les biens raflés par le voisin et qu'i l faut 

récupérer. La guerre n'entraîne pas l'élimination de l'ennemi ni sa sujétion : 

pendant des sièc les, la carte politique de l'Italie reste immuab le, en dépit 
de l'influence des c ités étrusques sur le centre de la Péninsule, du Vlll ème 
au Vlème sièc le. 

9 
L ' entrée e n g u e r r e à R o rn e 



A Rome, la guerre occupait un temps spécifique , de mars à octobre , 

inauguré et achevé par toute une série de rituels saisonniers de sacralisa 

tion et désacralisat ion militaires '. La décla ration de guerre proprement dite 

s'insérait dans ce calendrier : d 'une part, elle comprena it une procédure 

civile, la décision du roi et celle du sénat (puis du peuple ) débouchant sur 

une mission confié e à un magistrat (la prouincia est d 'abord la sphère de 

compétence qui échoit à un consul ou un préteur avant de finir par dési

gner le territoire sur lequel la mission - de gouvernemen t ou de guerre -

doit s'exerce r) ; d 'autre part, sa validit é dépendait aussi des déclarations 

rituelles émanant de prêtres-diplomates , les féciaux. 
L'ensemble des formalités est bien connu par les relations qu'en donne 

Tite-Live, qui relate en particulier leur institution par le trois ième roi de 

Rome, Ancus Martius 2 : sur demande du roi (du sénat plus tard), une délé

gation de féc iaux, conduit e par son président, le pater patratu s, et un por

teur d 'herbes sacrées cueilli es sur la citadelle de Rome, demande répa
ration à l'ennemi , sur son territoire. Si satisfaction n'est pas obtenue au 

bout de 33 jours, le pater proclame que la réclamatio n n'a pas abouti 

cette phase constitue la repetitio rerum (réc lamation des biens, ultimatum). 

Puis les féciau x reviennent à Rome, où le sénat vote la loi de déclaration 

de guerre. Enfin, le fécial se rend à la frontière ennemie et envoie une jave

line en cornouiller rouge3 accompagnée d'une formule d'entrée en guerre : 
tout cet ensemble définit l'indictio belli, la déclaration de guerre. 

Ces formalités accomplies donnent le lancement des préparatifs de 

guerre : l'expédi tion - d'abord l'apan age du roi - est, à l'époque répub li

caine, confiée à l'un des consuls, dès son entrée en charge au début de 

l'année ; c 'est lui qui organise la levée des troupes et ouvre le temple de 
Janus pour appeler la guerre et laisser poss ible le retour à la paix ; puis 

soldats et officiers prêtent serment au général et les soldats individu elle

ment à leurs officiers : le sacrament um lie religieusemen t les soldats au 

dux. Les auspi ces de départ confère nt à ce dernier la garantie des dieux 

qui donne son efficac ité à son pouvoir militaire (imperium militiae), sa 
dimension sac rée. Ces rituels s'ac hèvent par des lustrations , cérémonies 

expiatoires et apotropa ïques destinées à purifier l'ensemble des soldats. 
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Cette succession étonnamment complexe de gestes et de paroles inci
te à plusieurs observations. On voit tout d'abord que l'entrée en guerre, 
malgré sa normalité, ouvre un temps particulier qu'il faut encadrer de mul
tiples précautions : ainsi l'alternance de rituels religieux et de procédures 
civiques qui doivent mobiliser l'ensemble des forces de la cité , humaines 
et divines . De même, l'ensemble du dispositif vise à empêcher une caste 
de monopoliser l'initiative, aussi bien celle des prêtres que celle des sol
dats , tous soumis à l'autorité politique. 

Par ailleurs, ces procédures sont étroitement liées à un type de guerre 
qui nécessite des déplacements limités et à certains griefs contre un indi
vidu ou une collectivité : la repetitio rerum consiste à réclamer un bien volé 

et à demander que le coupable soit envoyé à Rome ; ce sont des prélimi
naires liés à une société qui vit de raids. Ils ne couvraient sans doute pas 
forcément tous les cas possibles de guerre, mais les Romains ont ensuite 
pensé que ce rituel, étant donné la piété de leurs ancêtres , avait été sys
tématique pour tout ultimatum4 . 

Enfin, le rituel fétial est avant toute chose une proclamation rituelle de 
guerre et non une proclamation de guerre faite à l'ennemi, comme l'énon
ce bien le roi Ancus Martius : "faire la guerre ne suffisait pas ; encore fal

lait-il la déclarer rituellement". C'est également ce que laissent à penser 
les faits ultérieurs : lorsque la procédure féciale est abandonnée par les 
Romains, à une date inconnue (sans doute à la fin du IVème s.), un seul 
rite est conservé , le lancer du javelot en cornouiller rouges ; mais ce rite 
est désormais transféré à Rome tout en bénéficiant de la même efficaci
té I Au Champ de Mars, la javeline est lancée depuis la colonne Bellica 

devant le temple de Bellone6 (un terrain considéré juridiquement comme 
étranger à Rome ?) Autrement dit, la procédure féciale semble bien avoir 
été destinée à un usage interne plutôt qu'à informer l'ennemi. 

Deuxième phase 

Après la dissolution de la ligue latine (338), Rome étend son hégémonie 
sur l'Italie centrale : elle s'écarte du modèle archaïque et commence une 
politique d'expansion continue , même si aucun programme ne l'a jamais 
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orientée et bien que la guerre reste une activité saisonnière et liée à l'an

née consulaire. De ce nouveau comportement découlent des consé

quences politiques nouvelles et de nouvelles procédures d'entrée en 

guerre. 

Un bon exemple nous est fourni par les préliminaires de la guerre décla

rée début 111 au prince numide allié de Rome, Jugurtha. Adherbal , roi de 

Numidie orientale, avait envoyé deux ambassade successives, en 113 et 

en 112 à Rome, pour demander de l'aide contre son demi-frère et roi de 

Numidie occidentale, Jugurtha, qui contestait sa royauté et avait fini par 

l'assiéger dans Cirta (Constantine) courant 112. Le sénat répond par deux 

ambassades , mais en vain on apprend pendant l'été 112 la prise de 

Cirta, l'exécution d'Aderbal puis celle de la population , Numides et Italiens 

compris. 

"Dès que la nouvelle de ces événements arriva à Rome, le sénat se 

réunit pour en délibérer ; mais de nouveau les agents du roi entravè

rent les délibérations, et, soit par leur crédit , soit aussi en suscitant 

des contestations, firent traîner les choses en longueur (. .. ) Mais le 

sénat avait conscience de ces prévarications ; et en vertu de la loi 

Sempronia , assigna aux consuls qui seraient désignés les provinces 

de Numidie et d'Italie. Ces consuls furent P . Scipion Nasica et L. 

Bestia Calpurnius. Celui-ci eut la Numidie, Scipion l'Italie (. .) 

Cependant , Calpurnius, son armée organisée, choisit comme lieute

nant des patriciens (. .. ). Calpurnius entra d'abord vivement en 

Numidie, fit de nombreux prisonniers et prit de force plusieurs villes"7 . 

La relation de Salluste n'est pas totalement précise, mais en l'absence 

du récit livien, perdu, il faut s'en contenter. On peut reconstituer les faits de 

la manière suivante : 

Salluste précise que les envoyés de Jugurtha redoublent d 'activité pour 

freiner la décision du sénat. Ceci implique que le sénat avait l'intention, 
dès avant l'annonce de la fin du siège et de l'exécution des Italiens, de 

déclarer la guerre. Il est vraisemblable que la seconde ambassade, dont 

on sait qu 'elle était menée par le princeps senatus (un sénateur à l'autori
té incontestée) avait dû lancer un ultimatum à Jugurtha (res petere). 
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La procédure féciale, qui n'avait jamais été systématique , est donc rem

placée par des formes en partie inspirées de la diplomat ie des Etats hel

lénistiques : les préliminaires en part icu lier (dont la rerum repetitio, l'ulti
matum), sont confiés à des légats du sénat qui assurent souvent plusieurs 
ambassades. Le dro it fécial est totalement abandonné , sauf nous l'avons 

vu, son reliquat rituel, le lancer de la javeline qui perdu re jusqu'au llème 

siècle s. 

Les Numides présents à Rome avaient pour mission de tout tenter 

auprès des protecteurs (les patrons) de leur roi, de puissa nts aristocrates , 

pour éviter que cet ultimatum ne débouc he sur une décla ration de guerre : 
si les choses paraissent si urgentes , c'es t que le choix des futures pro

vinces dont seraient chargés les consu ls de 111, était imminent ; or, il avait 

lieu début novembre en vertu de la loi Sempronia, et les nouveaux consuls , 

élus en décembre , tiraient ensuite au sort leur province : les ultimes négo

c iations dont Salluste nous dresse un tab leau noir, se déroulent donc à 
l'automne 112. Une fois les consuls entrés en charge, en janvier 111, la 

guerre est officiellement déclarée (be /!um indicere) par le sénat et entéri

née par le vote des comices (ce que Salluste omet de préciser), les pré

paratifs commencen t sous l'autorité de Calpu rnius. 

Les préliminaires de cette guer re montrent pourquoi on a longtemps cru 

à une continuité entre le droit fécia l et la pratiqu e courante de la diplom a

tie romaine au lll ème et llème siècles , alors que l'évolution est purement 

sémantique. En effet, les termes anciens subsistent avant le vote du 

peuple et du sénat, les légats , à la suite de leurs ambassades, lancent un 

ultimatum (res repetere), mais ceci que lle que soit la demande ; après le 

vote du sénat et du Peuple Romain, une dernière mission , éventuellement , 

déclar e la guerre (b e/lum indicere) . Mais de manière générale , l'expres
sion bellum indicere est souvent utilisée, non pour dénoter un acte formel 

spéc ifique se déroulant sur le territo ire ennemi, mais pour donner un 
carac tère public à la décision de guerre , comme en 111 : signifier officiel

lement et solennellement la décisio n du sénat sur laquelle le peuple aura 
à voter9. D'une ce rtaine manière, cette déc laration d 'entrée en guerre joue 
le même rôle c ivique que le lancer du jave lot (la mise en condition de la 
c ité) ; elle doub le le rituel archaïque pendant un temps , puis le remplace . 
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Ce cas particulier ne doit pas cacher le fait qu 'il n'y a plus de procédu

re standard : l'ultimatum est loin d'être systématique avant le vote de la 

guerre : trois fois seulement, d'après Tite-Live , l'ennemi s'est vu offrir un 
choix entre accepter certaines exigences et la guerre (deuxième Guerre 

punique en 218, deuxième Guerre Macédonienne en 200, Guerre de 

Jugurtha en 111 ). Il est aussi très rare que les Romains reprennent un 

contact diplomatique après le vote (avant la llème Guerre punique et la 
llème Guerre macédonienne). Si le vote de la guerre par le peuple reste 

presque toujours lié à l'année consulaire, on ne connaît que 8 votes entre 

238 et 88 (la guerre contre Mithridate) , et aucun par la suite (sauf un cas 

particulier, en 32 av n. ère)10 alors que le nombre des guerres est bien 

plus important et les conflits endémiques dans le nord de l'Italie et de nom

breuses provinces 1 

En fait, cette période voit apparaître une distinction décisive entre deux 

catégories de guerres : les guerres menées en Italie et dans les territoires 
du peuple romain (les "provinces "), qui relèvent de la compétence du gou

verneur en place dont la fonction essentielle est de maintenir l'ordre (judi

ciairement sur son tribunal ou militairement à la tête des unités cantonnées 

dans sa province) ; les guerres qui se déroulent dans des secteurs enco

re indépendants et qui sont déclarées essentiellement à des peuples "civi

lisés" (Carthage et les royaumes hellénistiques, plus le royaume de 
Numidie). C'est dans ces derniers cas, et uniquement dans ces cas-là, 

que la procédure est relativement "complète" , présentant deux moments 

décisifs : les ambassades , suivies du vote de la guerre par le peuple ; 

quant au rituel religieux de déclaration de guerre , il ne concerne plus que 
le départ de l'armée et son retour. 

Troisième phase 

Avec l'instauration du régime impérial, la guerre change à nouveau de 
réalité : d'une part, elle est du ressort exclusif de l'empereur qui est le seul 

magistrat à posséder l'imperium militaire11 (ses légats exercent le com
mandement des armées en son nom, sous ses auspices) ; d'autre part , la 
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guerre devient une activit é périph érique, défensive et destinée à différen

cier les barbares du monde civilisé. L'empire est entouré de peuple s qui 

sont en relations dip lomatiqu es avec Rome (en réalité sous sa dépendan

ce , en tant que peupl es alliés), ou ne sont pas reconnus par elle. Dans les 
deux cas, les interventions relèvent d'un e politique de stab ilisation des 

confins 12 en réalité, la distinction intérieur-extérieur s'est estomp ée 

depuis la fin de la Rép ublique , et avec elle se sont di luées les procédures 

formell es de déc laration de guerre. 

Y a-t-il donc encore place pour des guerres au Haut-Empire? Oui, dans 

la mesure où la représentation de la guerre relève exclusivement d 'un 
choi x politique • il y a guerre lorsque l'empereur veut donner un impact 

particulier à une expédition pour conso lider son pouvoir à Rome. Deux 

guerres presque contemporaines révèlent la nouvelle situation • l'annexion 

du royaume de Maurétanie en 40-41 et la conquête de la Bretagne en 43. 

La guerre de Maurétanie se déroule ap rès l'exéc ution du roi Ptolémée, 

au cours de l'hiver 40, et prend fin peu avant le meurtre de Caligula (jan

vier 41 )13. En fait , l'annexion est la con séquence de l'act ion judiciaire 

menée contre le roi, coupable de trahison • ses biens et ses terres revien

nent au fisc , et la révolte de son affranch i Aedemon est une atteinte aux 

intérêts de Rome, lésée dans son droit de propriété. Claude , le successe ur 

de Caligula, récupère la gloire qui aurait dû revenir à son neveu, mais ne 
peut prétendre au triomphe qui parachève les conquêtes victorieuses (il 

n'obtient que les insignes du triomphe ) non seulement l'initiative et la 

résolution du confl it revenaient à son neveu, mais ce dern ier n'avait pas 

magnifié particulièrement cette expéd ition où n'intervinrent que des corp s 

expéditionnaires roma ins venus de p lusieurs provinces, sans former d 'ar

mée unitaire ; ils furent largement secondés sur p lace par les troupes des 
co lonies et de ce rtaines villes africa ines 14. 

Cependant , Claude avait un besoin vital d 'assurer son pouvoir qu'il 

devait à un coup d 'état et auquel ses handicaps physiques ne le prédis

posaient pas. Seule , une victoir e prestig ieuse, incontestab le, serait en 

mesure de lui conférer ce charisme qui lui faisait défaut. Les événements 
de Bretagne lui en donnaient l'occasion • un roi allié de Rome, Bericus, 

avait été chassé , par les Catellauvani et les Trinobant es, du royaume que 
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Jules César avait fondé ; il vient à Rome demander à Claude son aide. 

Voici les informations que nous tenons de Dion Cass ius, un sénateur et 

historien du lll ème siècle : 

"Aulus Plautius, sénateur illustre, f it une expédition en Bretagne : un 

certain Bericus , chassé de l'île par une sédit ion, avait persuadé 

Claude d 'y envoyer une armée ( .). Ils débarquèr ent dans l'île sans 

obstacle, attendu que les Bretons, ne croyant pas à la venue des 

Romains, n'avaient pas réuni leurs troupes . Cepend ant, même alors, 

ils n'en vinrent pas aux mains, mais ils se réfugièrent dans les marais 

et les forêts , espérant fatiguer l'ennemi par ces retards, au point de 
le forcer, comme cela était arrivé sous Jules César, à s'en retourner 

sans avoir obte nu aucun résultat. (Plautius) ne s'avança pas plus 

loin, il se contenta de veiller sur les parties conq uises et manda 

Claude ; car il lui avait été prescrit d 'agir ainsi , s'il survenait quelque 

acc ident. Entre autres ressources préparées en abondance pour 
cette expédition.on avait réuni des éléphants. Quand la nouvelle par

vint à Claude, il remit les affaires intérieures et même l'armée à 
L. Vitellius, son collègue (il lui avait donné le consul at pour six mois 
entiers, à égalité avec lui-même), et partit pour la guerre"1s_ 

Contrairement à ce que laisse entend re Dion Cassius, l'expédition avait 

été soigneusement organisée à l'avance dans les moind res détails le 
regroup ement des unités, l'intendance, ainsi que le choix du consul qui 

resterait seul aux commandes de Rome, Vitellius, un partis an sûr, désigné 

l'année précédente. Dans les dernier s mois de 43, le choix du comman

dement de l'armée s'était porté sur Plautius qui partit vers mars-avril 43 ; 

Claude quitta Rome lui-même avant juillet, de manière à passer la Manche 

et revenir avant les marées d'équinoxe. Il ne revint que début 44, après 
avoir lentement cheminé en Gaule et en Italie du nord, dans une tournée 

d 'inspection qui le menait sur les traces de son frère, le prestigieux 

Germanicus. Son séJour en Bretagne n'aura duré que 16 jours, juste le 

temps de se montrer à la tête de ses soldats, premier empereur depu is 

Auguste à entraîner pe rsonnellement une armée vers la victo ire. Que les 
Bretons n'aient pas été formellement avertis de l'entrée en guerre des 

Romains n'est pas étonnant dans la mesure où la tradition excluait ce type 
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d'informations dans le cas d'adversaires barbares, et l'on ne pourrait sup

poser d'évolution en la matière à l'époque impériale. 

Ainsi, la procédure d'entrée en guerre est de moins en moins forma lisée 

avec le temps et surtout les rituels religieux se simplifien t : la diplomat ie 

archaïque avait été conçue pour des cités au territoire stricteme nt balisé ; 

l'empire, par nature universel et extensib le, ne reconnaiss ait pas d 'identi

té juridiqu e aux peuples barbares et, de ce fait, les Romains n'imaginèrent 

pas de système "international" susceptib le de remplac er les rituels reli

g ieux et civiques anciens. 

Mais l'esprit ancie n n'a pas entièrement disparu : a l'instar des rituels 

archaïques , les procédures de déclaration de guerre à l'époq ue républi

ca ine visent moins l'ennemi qu 'elles ne préservent l'intég rité de la c ité 

romaine et ne définissent sa rep résentation du conflit à ven ir : elles sont à 

voca tion interne. Par ailleurs, la guerre , malgré la dilution des formalit és, 

reste une activité "séparée" car, tout au long de leur histoire, les Romains 

ont eu à cœur d'encadrer soldats et généraux : telle était la fonction de la 

publicité des actes princ ipaux (rituel fécia l, votes, dépar t, retour) ; plus 

tard , la méfiance des empereurs à l'égard des générau x fut constante, leur 

interdisant de s'engager dans des expéd itions punitives trop lointaines. 

Au total , les procédures formel les de décla ration de gue rre s'avèrent 

assez rares et peu standa rdisées : un moyen de limiter les "vraies guerres" 

et ains i la gloire et la supériorité excess ive de ceux qu i remportent la vic

toire ; un moyen de co nserver un équil ibre entre les gentes , puis de freiner 

la concurr ence des généraux par rappo rt à l'empereur. 

L ' entrée 

Michèle Coltelloni-Trannoy 

MaÎtre de Conférences d'H istoire méd iévale à l'UMLV, 

UFR de Sciences humaines et socia les 
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2 Tite-Live , 1, 32. 

3 Ibid 

4 J. W. Rich, Oeclaring War in the Roman Rep ublic in the period of Transmarine Expansion, Bruxelles, 

(Co ll. Latomus , 149), 1976 , p. 57-58 

5 J. Bayet, "Le rite du féc ial et le cornou iller mag ique ", in Croyances et rites de la Rome antiqu e, Paris 

1971, p . 9-43. Le rituel du cornouiller sanguin visait à utiliser la puiss ance mag ique (bénéfiqu e et 

maléfiqu e) de la lance pour envoyer sur l'ennemi les forces de dest ruct ion . 

6 Ovide, Fastes . VI, 201-208 

7 Salluste, Jug ., 27, 2 

8 Cependant, deux cas nous sont connus de "réactivation archéologique" des rites féciaux en 

32 avant n. ère, Octave, l'un des triumvirs, est soucieux de déguiser en bellum contre Cléopâtre ce 

qui est en réalité une nouvelle guerre civile contre l'un des deux autres triumvirs, Marc Antoine · lui

même, en tant que fécial, lance la javeline (Dion Cassius, 50, 4. 4-5). Un siècle p lus tard, une céré

monie à Rome, mettant en scène l'empere ur Claude et des rois, a recours à des formules fécia les 

dont on igno re la teneur (Suétone, Cl ., 25, 14) 

9 J. W. Rich, Declaring War ., op. cit . p. 50-55 et 60-63. 

10 Ibid , p. 14-17. 

11 Strabon, XVII, 3, 24. 

12 Sur le prob lème des confins, voir C R. Whittaker, Les frontières de l'Empire romain, Paris (Annales 

littéra ires de l'Université de Besançon , 390), 1989 

13 Dion Cassius , 59, 25, 1 et 60, 8, 6, Pline l'Ancien , HN, V, 11. 

14 M. Coltellon i-Trannoy , Le royaume de Maurétan ie sous Juba Il et Ptolémée, Paris (CNRS Edition s), 

1997, p. 60-65 , R. Rebu ffat, "Romana arma pr imum Claudio princ ipe in Mauretania bellauere ", in 

Claude de Lyon, empere ur romain, Actes du colloque Pans-Nancy-Lyon . 1992, Paris, Presses uni

vers itaires de la Sorbonne , 1998, p . 277-320 . 

15 Dion Cassius, 60 , 19. 
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